
Les heures au-delà du contrat ouvrent-elles droit à une
majoration salariale ?

Réponse courte

Les heures effectuées par un salarié à temps partiel au-delà de sa durée contractuelle dans le cadre d'un POT et

dans la limite de 20 % ne donnent pas droit à une majoration salariale. Elles sont compensées par du repos

équivalent durant la période de référence, sans majoration tant que la durée hebdomadaire moyenne contractuelle

est respectée. Une disposition conventionnelle plus favorable peut toutefois prévoir une majoration spécifique.

Dès que les heures excèdent le cadre du POT ou dépassent la durée légale ou conventionnelle du temps plein, elles

sont requalifiées en heures supplémentaires. Elles ouvrent alors droit, prioritairement, à un repos compensatoire

majoré de 1h30 par heure travaillée (article L.211-27 §1) et, à défaut de récupération possible, à un paiement avec

majoration de 40 % du salaire horaire (article L.211-27 §3).

Définition

Les heures au-delà du contrat désignent, au Luxembourg, les heures de travail effectuées par un salarié à

temps partiel au-delà de la durée contractuelle fixée, sans toutefois dépasser la durée légale ou conventionnelle

du travail applicable à un salarié à temps plein dans l'entreprise. Dans le cadre d'un POT, ces dépassements sont

compensables par repos équivalent sans majoration.

Les heures supplémentaires concernent les salariés à temps plein ou les dépassements hors POT excédant le

plafond de 20 %. Elles donnent droit prioritairement à un repos compensatoire majoré (1h30 par heure

travaillée) et, à défaut de récupération possible, à un paiement avec majoration de 40 %, conformément à

l'article L.211-27.

Conditions d’exercice

Le recours aux heures au-delà du contrat doit respecter les limites et conditions légales.
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Condition Portée

Plafond POT 20 % de la durée contractuelle

Cadre contractuel Clause ou avenant obligatoire hors POT

Durée totale Ne peut excéder durée du temps plein

Protection salarié Règles temps partiel préservées

Refus salarié Sans faute sauf clause expresse

Durée maximale 10h/jour, 48h/semaine

Modalités pratiques

La rémunération dépend du régime juridique applicable aux heures effectuées au-delà du contrat.

Situation Règle applicable

Dépassement POT ? 20 % Compensation repos sans majoration

Dépassement ? durée temps plein Requalification en heures supplémentaires

Heures supplémentaires Repos majoré 1h30 (priorité) ou paiement +40 % (défaut)

Bulletin de paie Mention distincte obligatoire

Disposition conventionnelle Peut prévoir majoration plus favorable

Part majorée 40 % Exempte d'impôt et cotisations sociales

Le paiement des heures doit figurer distinctement sur le bulletin de salaire pour en garantir la traçabilité.

Pratiques et recommandations

L'encadrement contractuel du recours aux heures au-delà du contrat par une clause spécifique dans le contrat de

travail à temps partiel, précisant le volume maximal autorisé et les modalités de sollicitation du salarié, sécurise la

relation. Les employeurs évitent le recours systématique ou abusif, sous peine de requalification du contrat à

temps partiel en contrat à temps plein par les juridictions compétentes.

La vérification de l'absence de dispositions conventionnelles ou d'accords collectifs prévoyant une majoration

spécifique pour les dépassements est essentielle, certains secteurs pouvant prévoir des règles plus favorables que la

loi. La distinction entre dépassements POT et heures supplémentaires doit apparaître clairement sur les bulletins de

salaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.123-4 du Code du travail Dépassements du temps partiel

Articles L.123-1 à L.123-5 du Code du

travail
Régime du travail à temps partiel

Article L.211-27 du Code du travail
Compensation heures sup : repos majoré prioritaire ou paiement +40 % à

défaut

Article L.211-12 du Code du travail Durée maximale de travail

La gestion rigoureuse des heures au-delà du contrat est essentielle pour éviter tout risque de contentieux relatif à la requalification du

contrat ou à la rémunération. La formalisation par écrit de toute modification et la consultation régulière des conventions collectives

sont conseillées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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